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contre les empietements sans cesse repetes des commu-
nautes avoisinantes. Enfin, sous le regime bernois, le Conseil

des XII devient oligarchique et mecontente les communiers.
Ceux-ci s'insurgent contre les actes du Conseil et obtiennent

gain de cause.

Aujourd'hui, Suchy est un village prospere, grace au travail
et ä 1 energie de ses habitants, fideles en ceci aux traditions
du passe h

Marc Henrioud.

MANUAL DE LA NOBLE SOCIETE DES

FUSILIERS DE LA PAROISSE DE ST-SAPHORIN

COMMENCE DES SA FONDATION ET SON ETABLISSEMENT

Approuvee par Leurs Excellences du Conseil deguerre de la
Ville de Berne, nos Souverains Seigneurs, le 7e juin 1736 '.

LOIX ET STATUTS DE DITE SOCIETE AVEC L'APPROBATION

(Suite.)
Du 21*juillet 17 45. — II a ete mis en deliberation si Ton tirerait

cette annee ou pas. Par coglc on a trouve ä propos de tirer pour
suivre le devis de l'arrete souverain.

II a ete mis aussy en deliberation si l'on etablira le Capitaine de
cette socidte ä vie, et cela pour eviterles embarras qui survenaient
annuellement par l'election d'iceluv, ce qui a ete bien considere.
Ainsi Messieurs du General ont connu qu'on etablirait tout de
suite le Capitaine ä vie, moyennant un drapeau convenable et
recevable pour l'utilite de dite Societe et ä leur contentement,
muny des armes d'Icelle, du Trophee d'armes et du millesime, etc.;
de meme sera oblige de faire les honneurs convenables comme les

precedents Capitaines qui ont fait leur tour sans exception, bien
entendu que les Capitaines seront toujours residens en la
Paroisse et donneront annuellement un prix suivant leur gene-
rosite.

1 Le present travail, complete de quelques pieces justificatives,
paraitra sous peu en tirage it part, que l'on pourra se procurer aupres
de l'auteur, rue de Bourg, 28, Lausanne.



A cet effet, Möns, le Lieutenant Pierre Samuel Leyvraz de Rivaz
a fait offrir ses services pour remplir cet employ, apres quoy
Monsr le President Morel, agissant en son nom, a accepte pour luy
la dite charge avec remerciement et a en meme terns promis de sa

part de remplir les conditions cy dessus et qu'il fera son devoir ä

tous egards dans ce rencontre. De meme le S1' Jean-Pierre
Ruchonnet, Conseiller de ceans, a offert ses services pour l'employ
de Lieutenant ä vie'moyennant un ecu blanc qu'il promet donner
annuellement pour le profit de la Societe et applique pour le prix
d'officier. Et le Sr Jean Chapuis de Rivaz, aussy conseiller de
Ceans et secretaire du tirage de cette Paroisse, a offert les siens

pour employ d'Enseigne, moyennant vingt batz annuellement

aussy mis au profit de dite Societe et applique pour le prix
d'officier.

Du 24z juillet it46. — II a ete delibere et connu qu'aucun
membre qui ne sera pas Bourgeois de cette Paroisse, quel qu'il soit
et sous quel pretexte que ce soit ne pourra £tre admis ä pretendre
ny ä posseder aucun employ quel qu'il soit dans la presente
Societe, cependant ils jouiront d'ailleurs des memes benefices et

avantages comme quel des autres membres qu'il soit sous les
conditions requises et accoutumees.

11 est aussy expressement reserve qu'on ne recevra pour le coup
aucune personne membre de ce corps qui ne sera' pas bourgeois
de cette Paroisse en dessous de vingt ecus blancs bien entendu
quecesoient des personnes de bonne conduite et qu'ils soient
constes pour tels.

II a ensuite etc propose que les Srs Conseillers de presente
Societe qui n'ont pas fait leur tour de Capitaine savoir de faire
une couronne telle qu'elle puisse pour le moins valoir quatre
Ecublancs, dautant qu'ils ont ete exempts de faire leur tour de

Capitaine et par consequent ont ete exempts des frais en resultant.
A quoy ils ont aquiesce et promis y satisfaire.

COPIE D'ÜN ACTE DE RECEPTION SUR PARCHEMIN

DU 25= JUILLET 1746

Jean-Antoine Morel, Banderet de la Paroisse de Saint-Saphorin,
President de la Noble Societe des fusiliers en uniforme gris de la
dte Paroisse, fay savoir que le vingt cinquieme jour du mois de

Juillet Mille sept cent quarante six, la dite Noble Societe etait
ensembleeä Rivaz s'y seroient presentes les'honnetes Jean-Antoine
et Abram Samson au nom du sieur Daniel Samson, bourgeois de
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St-Saphorin leur Pere, priants ce Noble Corps de recevoir leur
dit Pere au nombre de ses membres, pour pouvoir jouir des
benefices et privileges qui y sont attaches sous les offres qu'ils
font en son nom de se conformer aux Reglements de dite Societe,
et de payer le prix de sa reception, ce que mis en deliberation et
fait attention aux offres cy devant faits, le dl Sr Daniel Samson a
ete par connoissance requ Membre de dtc Societe pour luy et ses

successeurs legitimes, lesquels pourront consequemment jouir de
tous les avantages qui en dependent, sous la condition d'en observer

aussy les Reglements, tout comme les autres Membres. Et c'est

pour le prix de douze ecus blancs payes contents dont le dit Samson
et les siens sont partant tenus quittes ä perpetuite. En foy de quoy
Donni sous le sceau de dIe Societe et la signature du Secretaire de
dte Societe le d<jour 25 juillet 1746.

D.-S. Testuz.

Du 1" aoüt it46. — La dte Societe assemblee ä St-Saphorin au
sujet d'un mandat de Sa Maj. Seigrie Bllc qu'Abram Pezot a fait
notifier ä la dite Societe et cela ä l'occasion d'un bon coup de Cibe
qu'il fit le 27e du mois dernier, jour fixe pour le tirage, qu'on luy
conteste pour la raison qu'il doit avoir tire plusieurs coups de cibe
mal ä propos l'annee derniere.

Par connaissance on a trouve que ce Corps en general se

rassemblera, du moins ceux qui le souhaiteront, mercredy prochain
a ce sujet environ les six beures du matin pour examiner ce fait de

plus prfes, pourquoy on averlira le dit Pezot de se rencontrer en
dite assemblde de meme que tous les temoins indiques pour
eclaircir le fait dont il s'agit pour que par ce moyen il en soit
connu autant convenablement qu'il sera possible.

Du se dit. — La dite Societe assemblee au dit lieu pour le cas

cy-dessus, le dit Pezot etant convenu et apres les representations ä

luy faites, il s'est excuse en alleguant que s'il a fait faute l'annee
derniöre, ce qu'il ignore, il resulte cependant que des lors on l'a
souffert dans toutes les assemblies qui se sont faites des lors, qu'on
ne devait le souffrir d'autant mieux que ce n'est pas le sens de
vouloir l'econduire de dite Societe pour avoir fait un bon coup et

apres avoir accepte son boete. D'ailleurs qu'on l'a averty tout
comme les autres membres de se rencontrer dans les assemblies,
en un mot qu'on luy a passe le drapeau sur la tite il a ensuite con-
clut en se retirant qu'on devait faire ce qu'on voudrait.

Un moment apres on le fait rentrer lequel apres s'estre reflechy,
il a expose qu'il ne se souvenait pas d'avoir fait la faute en question,

que s'il avait eu cette faiblesse il en fait ses Excuses, ce qu'il
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a cönfirme ä l'antichambre en presence du St Justicier Dupont et
du Sr Jean-Pierre Ruchonnet, Lieut, de cette Societe car le dit Sr

Dupont la relate ceans.
Suivant quoi et par connoissance vu qu'il a dejä ete chatie

l'annee derniere par un bon coup qu'il fit dont il fut frustre et

encore cette annee par celuy d'abbe qui luv serait parvenu. En

consequence de quoy il a ete excuse pour le coup et admis ä

assister de nouveau dans les assemblies, vü que le Reglement ne
determine rien ä cet egard. D'ailleurs quant aux fautes qui pour-
roient se faire ä l'avenir de cette nature par quel un des membres,
on a delibere qu'on feroit un reglement par le General ou plutöt
pour servir de regle ä l'avenir en pareil cas, ce qu'il a accepte avec
remerciement.

Du /7e juillet 1748. — Mr le president Morel a represents qu'il
avait execute la commission qui luv a ete donnee pour se

transporter aupres de Madmc la Capitaine Leyvraz pour luv demander le

drapeau que son mary defunt a fait faire pour cette Societe.

Lequel drapeau luy a ete refuse. Voyant done le refus formel
qu'elle a fait de le remettre. II a ete ordonne par connoissance
d'en faire les poursuites en droit pour l'obliger ä le remettre.

Et tout de suite Mr le president a produit un mandat du mag.
et tres-honore Seigneur Baillif date du jour de hier, portant ordre
ä Messieurs les Conseillers de l'hoyrie du dit defunt Capitaine
Leyvraz de remettre le dit drapeau et qu'en cas d'ulterieur refus,
ils sont cittes a paroitre. Samedv prochain au Chateau du dit
Lausanne pour les obliger ä remettre le dit drapeau. En

consequence de quoy Monsr Morel, president, a ete par connaissance
charge de paroitre au Chateau du dit Lausanne au nom dc la

Societe, pour suivre au devis du dit mandat et d'en continuer les

poursuites jusques a definition.
Messieurs les parents de la dite veuve ont propose que d'autant

que le defunt son mary n'avait pas joui longtemps de cette charge
de Cap. de la dedommager de quelque chose moyennant quoy
eile pourrait remettre le drapeau en question.

Par connoissance ils ont ete econduit de leur proposition et
trouve qu'on doit obliger les conseillers ä remettre le drapeau
purement et simplement et dans le meme etat qu'il etait lorsqu'il
a ete remis le jour du dernier tirage qui est le jour de St-Jaques
1746.

Personne ne s'etant presente pour remplir les fonctions de

Capitaine ä vie il a ete renvoye de remplir la dite charge jusques
ä l'annee prochaine.
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Du 21"juillet 1749.— On decide de ne pas tirer cette annee

« vu les circonstances des oavrages pressants et la durete du
tems. x

Du 13*juillet 1750. — II a ete propose si quelqu'un voulait
offrir ses services pour la charge de Capitaine, pour remplacer le
precedent qui etoit ä vie, raais personne ne s'est offert. En sorte

qu'on oblige de reprendre la meme route, telle qu'elle etoit etablye
d'origine relativement ä la concession et k l'etablissement de dite
Societe.

...II a ete dit et connu qu'on tirera ä l'avenir la moitie des

epargnes et cela jusqu'au bon vouloir de cette Societe.
Du 2oe juillet 1750. — On a presente la couronne qu'une partie

des membres de ce conseil ont fait faire occasion qu'on les a

exemptes de fonctionnerä leur tour la charge de Capitaine, pour
l'avoir fixe ä vie; mais comme on l'a remise sur le vieux pied;

surquoy on a trouve qu'on se chargerait de dite couronne pour
l'usage de dite Societe, et on leur rendra ce qu'elle a coüte.

Du ig juillet 1751. — ....II a ete expose que comme LL. EE.
ont ordonne de changer l'habillement de leur milice en bleu, il est

question de savoir sur quel pied s'agira d'y paraitre. II a ete connu
k cet egard que chacun sera en liberte de s'habiller de Tune ou de

l'autre couleur.
Du 26* juillet 1751. — Le Noble Seigneur Fischer (qui venait

d'etre regu dans la Societe) a donne un Louys de seize francs pour
les prix qu'on a tire.

Et Monsieur le Baillif May a donne un Ducat.

(A suivre.)

RECHERCIIES HISTORIQUES A L'ETR ANGER

Le Rapport du Departement federal de l'lnterieur pour
l'annee 1904 contient, entre autres, des renseignements
interessants sur les travaux de copie que la Confederation
fait executer dans quelques archives de l'etranger.

Nous extrayons de ce rapport les details ci-apres :

Les travaux dans les archives de Paris ont suivi leur
marche normale, sous la direction de M. le Dr E. Rott. II a

ete fait 9283 pages de copies, provenant pour la plupart du
ministere des affaires etrangeres, qui sera longtemps encore
la principaie source de documents. Les materiaux qui
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